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la foi le zele pour les (aintes règles , &. qu'ils foiît

perluadés que leur devoir eft de vivre ïk mourir

pour cette même Religion,

Non, Sire, nous ne plaindrions pjw ces mêmes
'Palleurs, en faveur delquels nous prenons la li-

berté de parler à Votre Majefté, puifquMls ont le

bonheur d'être ConfelFeurs de Jéfus . Chrift , fi ce

n'étoit les fuites funelles que peut occafionner Ta»-

bandoix forcé de leurs paroilles. Mais quelle amer-

tume pour des Evêq^ues de voir cette partie du

troupeau qui leur eft confiée, privée des fecour^

qui lui font néceflfaires ; de voir des Eglifes abaiir

domiées de leurs Curés, & des Vicaires fugitifs,

obtgés peut-être d'aller chez les nations voifincs

chercher un afyle à leur Catholicité, comme au-

trefois no» voifins, perfécutés pour la. foi, ve-

noient en chercher un en ce royaume.

Qui mettrons -nous à la place de ces Payeurs

zélés & fidèles? Ceux que nous pourrions y dea-

tiner leroient indignes de les remplacer , s'ils n'é-

toient pas difpofés à fuivre leurs exemples. Ce
feront donc tous les jours nouvelles féditions,

nouvelles rigueurs , nouvelles fuites, nouveaux

fcandales!

Votre Majefté , Sire , nous n'en pouvons doiv-

ter, fera touchée du tableau, hélas!, trop fidèle,

que nous lui faifons des maux qu'éprouve la Re-
ligion. Et la protedion qu'elle accorde à l'Eglife,

nous annonce qu'EUe ne laiflera point les Magis-

trats abufer plus longtems de l'autorité qu'elle a

bien voulu leur confier. Ce n'efl; pas. Sire, que

nous ne convenions qu'il peut arriver que des Mi-

niftres inférieurs portent les chofes au-delà de leurs-^

jttlks^ bornefi ; mais parce q,ue. l'on peut abufes te
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